
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10499

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Projet de loi marocain sur les animaux errants - Coupe du monde 2030
Question écrite n° 10499

Texte de la question

M. Vincent Ledoux appelle l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur le projet de loi
actuellement débattu au Maroc relatif à la gestion des animaux errants, qui suscite une vive inquiétude parmi les
citoyens et les organisations de protection animale. À moins de cinq ans de la Coupe du monde de football
2030, que le Maroc co-organisera avec l'Espagne et le Portugal, le royaume entend réviser sa politique en
matière d'errance animale. Si les autorités invoquent des motifs sanitaires et sécuritaires – plus de 100 000 cas
de morsure et 33 décès liés à la rage ayant été recensés en 2024 –, plusieurs dispositions du texte paraissent
disproportionnées et contraires aux bonnes pratiques internationales. Le projet prévoit notamment de
sanctionner toute personne hébergeant, nourrissant ou soignant un animal errant d'une amende allant de 1 500
à 3 000 dirhams (soit de 140 à 285 euros), ce qui reviendrait à criminaliser des gestes élémentaires de
bienveillance. Ces mesures ont suscité de vives réactions, tant de la société civile marocaine que
d'organisations internationales engagées dans la protection animale. M. le député tient à rappeler que la France
ne saurait s'ingérer dans les affaires intérieures d'un pays souverain et avec lequel elle entretient des relations
denses et fraternelles. Cependant, le caractère international de la Coupe du monde 2030, placée sous l'égide de
la FIFA et regardée par des milliards de spectateurs à travers le monde, appelle au respect de standards
communs en matière de santé publique, de bien-être animal et d'image internationale des pays hôtes. Dans cet
esprit, il souhaiterait savoir si la France entend encourager, dans le cadre de son dialogue bilatéral avec le
Maroc, la mise en œuvre de solutions éthiques et durables en matière de gestion animale, fondées sur la
vaccination, la stérilisation et la sensibilisation des populations ; et soutenir, au sein des instances
internationales concernées (FIFA, OMS, Organisation mondiale de la santé animale), une approche concertée
garantissant la cohérence entre les objectifs de santé publique, de respect du vivant et d'exemplarité
internationale.

Texte de la réponse

Le projet de loi relatif à la gestion des animaux errants actuellement débattu au Parlement marocain, proposé
par le gouvernement marocain dans la perspective de la Coupe d'Afrique des Nations de 2025 et de la Coupe
du monde de football de 2030, a pour objet de diminuer les risques sanitaires liés à la surpopulation d'animaux
errants, et incite à cette fin les collectivités à adopter la méthode dite « TNVR » (attraper, stériliser, vacciner,
relâcher). Afin d'assurer la cohérence globale de l'approche, ce texte est en effet assorti d'un volet répressif, tout
en sanctionnant également tout acte d'« abattage prémédité ou torture » de ces animaux. Le sujet des animaux
errants demeure une préoccupation sécuritaire et de santé publique au Maroc. Entretenant une relation
privilégiée avec le Maroc, la France se tient prête à répondre aux demandes de son partenaire marocain dans
les domaines de la santé animale et la sécurité des personnes, en particulier en vue des grands évènements
sportifs internationaux dont il sera l'hôte.

Données clés

Auteur : M. Vincent Ledoux
Circonscription : Nord (10e circonscription) - Ensemble pour la République

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10499
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA712014


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10499

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10499
Rubrique : Animaux
Ministère interrogé :  Europe et affaires étrangères 
Ministère attributaire :  Europe et affaires étrangères 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 864928 octobre 2025
Réponse publiée au JO le : , page 1031816 décembre 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10499
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873662
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873662
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202543.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202550.pdf

